
L’ITM peut-elle exiger la traduction de documents étrangers lors
d’un contrôle ?

Réponse courte

L’ITM peut exiger la traduction de documents étrangers lors d’un contrôle si ceux-ci ne sont pas rédigés en français,

allemand ou luxembourgeois. Cette exigence concerne tous les documents nécessaires à la vérification des

obligations légales, notamment les contrats de travail, bulletins de salaire, registres du personnel ou justificatifs liés à

la relation de travail.

L’employeur doit fournir une traduction fidèle et complète dans l’une des langues officielles du Luxembourg, dans le

délai fixé par l’ITM. Si la situation l’exige, l’ITM peut demander une traduction réalisée par un traducteur assermenté.

Le non-respect de cette obligation peut entraîner des sanctions administratives ou pénales pour l’employeur.

Définition

L’Inspection du travail et des mines (ITM) est l’autorité administrative chargée de veiller au respect du Code du

travail luxembourgeois et des textes associés. Elle intervient notamment pour contrôler la conformité des

pratiques des employeurs, y compris dans les situations impliquant des documents émis à l’étranger, tels que

contrats, fiches de paie ou attestations relatives à la relation de travail.

L’ITM agit dans le cadre de ses missions de contrôle, de prévention et de sanction, en s’assurant que tous les

documents nécessaires à la vérification des obligations légales sont accessibles et compréhensibles dans une

des langues officielles du Luxembourg.

Conditions d’exercice

L’ITM dispose, selon l’article L.312-1 du Code du travail, d’un droit d’accès à tous documents utiles à la vérification

du respect des obligations légales, réglementaires ou conventionnelles. Lorsque ces documents sont rédigés dans

une langue autre que le français, l’allemand ou le luxembourgeois, l’ITM peut exiger leur traduction dans l’une de ces

langues.

Cette exigence s’applique notamment lors de contrôles relatifs au détachement de travailleurs (articles L.142-2 et

L.142-3), à la vérification des contrats de travail, des bulletins de salaire, des registres du personnel ou de tout

document justificatif. L’obligation de coopération de l’employeur implique la fourniture de documents lisibles et

exploitables par l’administration.
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Modalités pratiques

La demande de traduction est généralement formulée par l’ITM lors du contrôle ou par notification écrite. L’employeur

doit alors fournir, dans le délai fixé, une traduction fidèle et complète des documents concernés, dans l’une des trois

langues administratives du Luxembourg.

Si l’ITM l’estime nécessaire, elle peut exiger que la traduction soit réalisée par un traducteur assermenté, notamment

lorsque la précision ou l’authenticité des documents est déterminante pour le contrôle. En cas de non-respect de

cette obligation, l’ITM peut dresser procès-verbal et engager une procédure de sanction administrative ou pénale à

l’encontre de l’employeur.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs utilisant des documents en langue étrangère de préparer à l’avance des

traductions à jour dans une langue officielle du Luxembourg, en particulier pour les documents relatifs à la relation de

travail, à la rémunération et à la durée du travail.

Cette anticipation facilite la coopération avec l’ITM et limite les risques de sanctions pour non-présentation ou

présentation tardive de documents. En cas de doute sur la nécessité d’une traduction assermentée, il est conseillé de

demander une confirmation écrite à l’ITM afin d’éviter toute contestation ultérieure.

Cadre juridique

Code du travail :

Article L.312-1 (droit d’accès de l’ITM aux documents)

Article L.142-2 (obligations en matière de détachement de travailleurs)

Article L.142-3 (sanctions en cas de non-coopération)

Loi modifiée du 4 avril 1974 portant réorganisation de l’Inspection du travail et des mines

Principes généraux d’égalité de traitement et de coopération loyale (Code du travail, articles L.251-1 et

suivants)

Jurisprudence nationale sur la force probante des documents en langue étrangère et l’obligation de

coopération lors des contrôles administratifs

L’absence de traduction conforme des documents étrangers lors d’un contrôle de l’ITM peut être assimilée à un refus de coopération

et entraîner des sanctions administratives ou pénales. Il est impératif d’anticiper cette exigence pour tout document susceptible d’être

contrôlé, afin de garantir la traçabilité et la conformité des pratiques de l’employeur.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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